
les vaileaux néceffaires pour fe rendre en France; et le pius corimodêment qu'il fera

poffible: ils pourront y embarquer leurs famides, domeftiques, bagages et équipages;
et la fubfiftance leur fera fournie pendant la traverfée fur un pied convenable aux
dépens de fa Majeflé Britannique.--4 .Accordé."

ARTICLE XVII.

Les officiers et foldas, tant 4es troupes de terre que de la colonie, ainf que les
officiers, marins et matelots qui fe trouverdnt dans la colonie, feront auffi embar-
qués pour France dans les vaiffeaux qui leur feront deflinés, en nombres fuffifants
et le plus commodément que faire fe pouns ; les officiers de troupes et marins qui
feront mariés. pourront emmener avec eux leurs familles : et tous auront la liberté
d'embarquer leurs domeatiques.et bagages. Quant aux foldats et matelots, ceux qui.
feront mariés, pourront emmener avec eux leurs femmes et enfants, et tous em-
barqueront leurs havrefacs et bagages ; il' fera embarqué dans les vaiffeaux les fub-
ilances convenables et fuffilàntes, aux dépens de fa Majeflé Britannique.-' Ac.-

cordé."
ARTICLE XVfli.

Les officiers, fo!dats et tous ceux qui font à la fuite des troupes, qui.auront leurs
bagages "an3 les. campagnes pouront les- 'envoyer chercher avant leur départ, fans.
qu'i leur fuit fait aucun tort ni empêchement--" Accordé.»

ARTICLE XIX.

Il fera fourni par le Général Anglois un bâtiment d'hôpital pour ceux des ofli.
ciers, foldats et matelots bleffés où malades, qui feront en état d'être tranfportés en
France; et ta fulfilance l'ei fera f&Urnie également -aux- dépens- de fa'Maje1é Bi •
ta:szique. Il en fera ufé de même à l'egard des -autres -.officiers, foldats et matelots
bieffés ou malades auffitôt qu'ils feront rétablis; les uns et- les autres pourront em..
mener leurs fémnes, enifans, d-omeiNques et bagages : et le- dits. foldats et mat'erots
ne pourront être f<llidités ni forcés à -prendre parti dans le fervice de fa Majefté
gritannique.4-.. Accorde'>

ARTICLE XX.

Il fera laimé un Commiffiaire ec en Ecrivain de Roi pour avoir foin des hôpir
taux et veiller à tout ce qui aura rapport au fervice de fa Majellé très Chretienne.

Aczorde
ARTICLE· XXI.

1.e Cénéral;Abglois fera également .fournir des vaifféaux porr le p-illge en
France des officiers diu Confeil Supérieur, de Juftice, Poice, dcl' mirauté et.tous
autres officiers ayantcommiMions ou brevets. dc Sa Maje.fté très Chretienne, pour
eux, leurs fami4les, domeftiques et équipages,. comme, pour les autres officiers,: et
la ubfltance leur fera fournie de même àux dépens de Sa Majefé· Britannique ; -it
leur fera cependant libre de refler dans la colonie, s'ils lejugent à'propos, pour v. ar-
ranger leurs affaires ou de fe retirer en France quand, bon leur femblera.--" " Ac.
" cordé, nais s'ils.ont. des papiers qui. concerneat le gouvernem:st du pays, ils

doiverit nou les remettre."

ARTICLE XXIL[

S'il y a des olffciers. militaires dont les affaires exigent leur préfence dans la col..
mie julqta'à lannée prochaine, ils pourront y reier, après en avoir eu la permiffioam

dis


